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(...)

expedie

Testemant de noemi de malbre(i)l

au nom de dieu soict saichent tous
presans et advenir que ce( )jourd( )huy vingt( t)roisieme
jour du mois d( )octobre mil six cent cinquante
six au fauxbourg sainct estienne de 
tescou les montauban et dans la mai(s)on de 

...................................................................................

vic xv]j[

l( )hereditte de feu helie mariette foulon
de draps apres midy regnant n(ot)re
souverain et tres c(h)restien prince louis
quatorzieme par la grace de dieu roy de
france et de navarre devant moy no(tai)re royal
et tesmoingz bas nommés a este
establie en personne , noemi de malbreil
vevfe du susd(it) helie mariette laquelle
estant dans son lict dettenue de certaine
maladie corporelle toutes fois estant 
en son bon sens mémoire et entendemant
bien parlant oyant et cognoissant saichant 
qu( )il n( )i a rien de plus certain que la
mort et de( )plus incertain que l( )heure
d( )icelle cependant que dieu la( )laisse
vivre en ce bas monde et afin qu( )apres
son deces il n( )i aye proces et differand
entre ses enfans et filhes elle a( )vouleu
faire son testamant nuncupatif et
derniere dispo(siti)on en la forme et
maniere que s( )ensuict et premieremant
apres avoir invoqué le bon nom 
de dieu le prie du plus profond de( )son
coeur lui vouloir pardonner toutes
ses fautes et pechez e(t )iceux effacer
au precieux sang de son( )bien ayme

.........................................................................

filz jesus christ n(ot)re sauveur et redempteur
et que quand il lui plaira la vouloir
rettirer de ce monde qu( )il lui plaise recepvoir
son ame en son sainct paradis céleste
et apres que son ame sera sepparee
de( )son corps veult que sond(it) corps
soict c(h)restiennemant ensepveli dans le
cimentiere de ceux de la religion refformee



de laquelle elle fait par la grace de
dieu profession et venant icelle
de malbreil testaresse la( )dispozi(ti)on
de( )ses biens donne et legue aux
povres de( )l( )eglise de lad(ite) religion
refformee la( )somme de trois livres
que veult estre payee aux ministres
et antiens de( )lad(ite) eglise dans six
mois apres son deces donne et
legue a( )jean et au(tr)e jean mariettes
marie et( )judy de mariettes ses enfans
et filhes icelle marie femme de( )jean
garrisson boucher et lad(ite) judy femme
de( )jean ros et a chacung d( )eux la so(mm)e
de dix livres payable par ses hoires 
bas nommees dans six mois apres
sond(it) deces et moyennant ce les

.........................................................................

vic xvj

prohibe de ne autre chose demander
sur sesd(its) biens et hereditte, et par
ce que tout bon et( )vallable testemant
est l( )institu(ti)on d( )hoirs icelle de malbreil
en tous et chacungz ses au(tr)es biens
noms voix droitz et actions debtes 
qu( )elle a gaignes et fruitz et revenus
qu( )elle a aussi /gaignes/et lui appartiennent despuis
le deces de sond(it) feu mary en quoy
que lesd(its) droicts debtes fruitz et
revenus meubles imm(e)ubles puissent
concister a( )faictes et( )institues ses hoires
universelles et généralles ^° scavoir 
est autre marie et anne de mariette
aussy ses filhes légitimes plus
jeunes et dud(it) feu helie mariette pour 
par sesd(its) hoires faire et disposer 
de sad(ite) hereditte a( )leurs plaisirs 
et volontes soit tant en( )la vie qu( )en la
mort en( )payant ses debtes et leguatz
et en la forme susd(ite) lad(ite) de malbreil
testaresse a dict et declaire avoir faict
son testemant et dernière disp(ositi)on cassant

^° et de sa propre bouche nommés

.......................................................................

revoquant et annulant tous autres
testamans et dispozi(ti)ons qu( )elle pourroit
avoir cy devant faitz et( )le presant 
veult que aye force et( )verteu cy
a( )priés les tesmoingz qu( )elle a faits
venir et appeller qu( )elle a recognus
et (e)uz a elle en estre memoratif et



a moi( )d(it) no(tai)re le lui rettenir ce qu( )ay
faict ez presances ]de saura[ du s(ieu)r
anthoine soulignac bourgeois filz
de( )jaques aussi bourgeois, pierre rey
pra(tici)en andre mariette tondeur de
draps cousin de( )lad(ite) testaresse samuel
garricq jean ruelle tondeur de draps
jean castel m(aît)re sarger e(t )pierre garricq
tondeur de draps frère du susd(it)
habitans dud(it) fauxbourg ou villebourbon
lesd(its) samuel garricq rei mariette soulignac
e(t )ruelle soubz(sig)nes lesd(its) castel e(t )pierre
garricq ensemb(le) lad(ite) de malbreil
testaresse ont dict et déclaire ne savoir
escrire ni signer quoy que requis et moy no(tai)re

   Mariette, present                Solihac 

      Samuel Garric                    Jean Ruelle

    Rey                   Dupuy not(aire) r(oya)l
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